
Plan de l’intervention des Cellules Syndicales de Mobilité de la FGTB et de la CSC  

Colloque CSEF Région du Centre – La Louvière – 20/09/11 

 

• Brève description du rôle, missions et objectifs  spécifiques remplis par les Cellules de 

Mobilité des Syndicats dans les politiques menées par la Région wallonne pour améliorer la 

mobilité en entreprises : 

o Sensibiliser et in(former) les représentants des travailleurs pour leur permettre de se 

saisir de cette problématique et ainsi améliorer la mobilité des travailleurs de leur 

entreprise 

o Fournir un appui technique et une aide pour développer et renforcer la concertation 

sociale en entreprise au sujet de la mobilité 

Ce point sera présenté par Bénédicte Vellande de la CSC  

• Brève présentation des outils qui permettent aux Cellules de Mobilité de rencontrer ces 

objectifs : 

o Le Diagnostic Fédéral de Mobilité applicable aux entreprises wallonnes de + de 100 

travailleurs 

o Le Plan de Déplacement d’Entreprise (PDE) 

o Les Plans de Mobilité de Zones d’Activité économique (PMZA) – rôle spécifique des 

Cellules Syndicales (consultation des travailleurs, choix et suivi des mesures en 

application…) 

Ce point sera présenté par Jean-Luc Dossin de la FGTB   

• Illustration par 2 exemples concrets et impacts positifs de ces réalisations sur le public 

concerné par ce colloque : 

o Mise en place de navettes collectives  dans le cadre des PMZA : Nivelles-Sud et sa 

ligne 16, zonings namurois (Créalys et Rhisnes) – soutien au choix de ces mesures, 

actions récurrentes de suivi lors des Semaines de Mobilité notamment – bénéfices 

pour les demandeurs d’emploi et personnes en formation 

Ce point sera présenté par Bénédicte Vellande de la CSC  

o Cas concret de l’entreprise « Croix-Rouge de Belgique » : délocalisation de 

l’entreprise et CCT mobilité conclue entre la direction et les représentants des 

travailleurs avec le concours des Cellules Syndicales de Mobilité – bénéfices attendus 

pour les travailleurs futurs 

Ce point sera présenté par Jean-Luc Dossin de la FGTB   

 


